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Schengen: infrastructure de communication pour l'environnement du système
d'information Schengen SIS

OBJECTIF : établir le cadre juridique permettant de remplacer le SISNET, infrastructure de communication du SIS de 1  génération, enère

prévoyant l'installation, le fonctionnement et la gestion d?une nouvelle infrastructure de communication temporaire en attendant la mise en
?uvre complète du SIS II.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Conseil.

CONTEXTE : Pour rappel, le SIS ou système d?information Schengen a été mis en place parallèlement à la Convention Schengen comme
outil compensatoire à la suppression graduelle des contrôles aux frontières et élément indispensable à la libre circulation des personnes au
sein d?un espace sans frontières intérieures, l?Espace Schengen (actuellement l?UE15 + la Norvège et l?Islande). Globalement, le SIS
consiste en un système d'information mis à la disposition des États Schengen pour échanger des données concernant l'identité des personnes
et la description des objets recherchés.

En décembre 2001, le Conseil a donné mandat à la Commission de développer le SIS II (voir  et ) afin deCNS/2005/0103 COD/2005/0106
moderniser et d?étendre les fonctions du SIS de 1  génération et d?en élargir le champ géographique pour permettre aux États membresère

ayant adhéré à l'UE en 2004 d?y accéder. Le futur SIS II serait développé, géré et financé sous la responsabilité de la Commission et du
budget de l?Union (ce qui n?est pas le cas du SIS géré sur une base intergouvernementale). Le développement du SIS II a toutefois pris du
retard et il est maintenant prévu de le mettre en place pour le  (au lieu de 2006).17 décembre 2008

Pour s'assurer que l'objectif politique puisse encore être atteint en 2007 (à savoir la suppression des contrôles aux frontières intérieures des
25 États membres), le Conseil a décidé de mettre en ?uvre une solution intermédiaire proposée par le Portugal, consistant à permettre aux 10
nouveaux États membres de se connecter à la version actuelle du SIS, . Ce dernier repose sur une infrastructure de communicationle SIS 1+
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appelé , directement géré par le Secrétaire général du Conseil via un contrat de prestation de services financé par des contributionsSISNET
des États membres. Le contrat SISNET arrivera à échéance en .novembre 2008

Logiquement, le SIS II aurait dû prendre le relais de l?infrastructure de communication du SISNET. Mais en février 2007, le Conseil a estimé
que les délais de procédures pour la passation d?un nouveau marché destiné à renouveler le contrat de service SISNET risquaient de laisser
une période d?un mois environ durant laquelle les informations du SIS risquaient de ne plus être échangées. Une solution alternative et
transitoire s?imposait donc pour permettre de  entre novembre 2008 (date de la fin du contrat SISNET) et la mise encombler l'intervalle
service du SIS II prévue pour fin 2008.

Avec la présente proposition, il est donc envisagé d'établir une base juridique limitée dans le temps pour financer et gérer l?infrastructure de
communication du SIS 1+ durant cet intervalle et . La solution la plusà condition que le Conseil ne renouvelle pas le contrat SISNET
appropriée, dans ce contexte, est celle envisagée dans la proposition laquelle consiste à recourir aux services d'infrastructure prévus par le
contrat-cadre pour les «Services télématiques transeuropéens sécurisés entre administrations («contrat-cadre s-TESTA», voir ci-après).

La présente proposition (et la proposition parallèle de décision) formalise cette solution, en délimitant clairement les tâches et responsabilités
de la Commission, du Conseil et des États membres dans un contexte juridique complexe.

CONTENU : il reviendra à la Commission d?assurer l?installation, le fonctionnement et la gestion de l?infrastructure de communication.
Celle-ci permettra de fournir des services de réseau et de sécurité pour les échanges de données entre la fonction de support technique et les
unités nationales du SIS (de 1  génération) ainsi qu?entre les bureaux SIRENE. L?infrastructure ne servira toutefois pas à assurer laère

circulation de données au niveau national (notamment des informations SIRENE) entre les autorités nationales compétentes et entre ces
autorités et le bureau SIRENE national, qui demeure sous la responsabilité des États membres.

Avant de conclure un quelconque contrat avec le prestataire de services auquel l'infrastructure de communication sera confiée, la Commission
devra établir des spécifications techniques correspondant aux besoins spécifiques du SIS 1+ et du réseau SIRENE. Elle tiendra compte des
conditions et du cahier des charges définis par le Secrétaire général du Conseil pour le renouvellement du contrat SISNET.

La proposition prévoit un certain nombre de tâches relevant des États membres en vue de permettre à la Commission d'installer et de faire
fonctionner l'infrastructure (ex. : fournir des locaux, pour accueillir des points d?accès nationaux de l?infrastructure de communication). La
Commission les informera lorsque l'installation sera achevée, au terme des essais nécessaires pour assurer la disponibilité de l'infrastructure.
Il est également prévu que le budget général de l'Union assure le financement de cette partie du SIS.

Les autres caractéristiques du dispositif sont les suivantes :

Programme IDABC : il est prévu que la nouvelle infrastructure de communication soit établie en recourant aux mesures horizontales
prévues dans le programme IDABC (décision 2004/387/CE, voir ) et notamment à s-TESTA (une plate-forme deCOD/2003/0147
communication transeuropéenne sécurisée). Cette plate-forme sert aussi actuellement au développement de l'infrastructure de
communication pour le SIS II ;
Essais de fonctionnement : les essais de fonctionnement qui permettront de vérifier le bon fonctionnement du SIS et de l'échange
SIRENE sur la nouvelle infrastructure de communication constituent une opération essentielle qui ne peut être exécutée que par les
États membres, sous la coordination du Conseil. La France, qui est chargée de la gestion du C.SIS (dans le cadre du SIS II), a les
compétences nécessaires pour proposer la procédure la plus appropriée et vérifier que le SIS et le SIRENE fonctionnent correctement
dans la nouvelle infrastructure. Les groupes de travail du Conseil compétents pour le SIS et le SIRENE, qui réunissent les experts
nationaux du domaine, entreprendront tous les travaux préparatoires en vue du lancement, de la coordination et de la validation des
essais. La Commission veillera à la disponibilité de l'infrastructure de communication au sein du cadre s-TESTA ;

 : une fois tous les essais effectués et validés, il sera possible de faire migrer l?infrastructure de communication du SIS et duMigration
SIRENE vers la nouvelle infrastructure mais , date à laquelle expire l?infrastructure actuelle prise enavant le 13 novembre 2008
charge par l'accord SISNET ;
Exécution de tâches de gestion opérationnelle par des organismes publics nationaux : il est prévu que certaines tâches de gestion
opérationnelle soient confiées à des organismes publics nationaux, par souci d'efficacité. Les coûts liés à ces tâches seront
néanmoins prises en charge par le budget de l?UE ;
Suivi et évaluation : la Commission contrôlera les dépenses en utilisant tous les moyens prévus dans le contrat qui sera signé avec le
prestataire s-TESTA. Une évaluation spécifique des services fournis par l'infrastructure de communication pour le SIS et le SIRENE
aura lieu dans le cadre de l'évaluation globale de la décision IDABC ;
Abrogation du cadre juridique SISNET et modification de la Convention de Schengen : dès que SISNET aura cessé de fonctionner,
les dispositions le concernant deviendront caduques et devront être abrogées dans la mesure où la présente proposition vise à en
prendre (pour une large partie) le relais. Le transfert à la Commission des droits de propriété découlant de l'exécution de l'accord
SISNET (droits sur les composants du réseau, notamment) permettront d?accélérer l'installation de la nouvelle infrastructure de
communication et de réduire l'incidence financière sur le budget de l'UE ;
Application conditionnelle et durée de validité limitée : la présente proposition constitue une solution de rechange par rapport au
renouvellement du SISNET et ne devrait donc être mise en ?uvre que si la procédure de passation de marché public lancée par le
Secrétaire général du Conseil au nom des États membres, en vue de l'attribution d'un nouveau contrat SISNET, ne donne pas de
résultat. La proposition couvre dès lors la période qui sépare la fin du contrat SISNET (13 novembre 2008) et la mise en place du SIS
II (normalement le 17 décembre 2008). Toutefois, mais par mesure de sécurité le dispositif prévoit la date du 1  novembre 2009er

comme date ultime de son expiration ;
Base juridique double : en raison de la double nature juridique du SIS, il est nécessaire d?adopter à la fois la présente proposition de
règlement fondée sur le titre IV TCE et la décision parallèle (voir ) fondée sur le titre VI TUE, soit 2 instrumentsCNS/2007/0104
juridiques parallèles (1  et 3  piliers) comme c?est le cas pour l?ensemble du dispositif existant relatif au SIS ;er ème

Incidence budgétaire : l'enveloppe financière demandée pour 2008 s'élève à  (pour détails, se reporter à la fiche7,6 Mios EUR
financière). La proposition aura en outre une incidence financière sur les budgets intergouvernementaux prévus dans l'acquis
Schengen pour la création et la gestion du SISNET.
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En adoptant le rapport de consultation de M. Carlos  (PPE-DE, PT), la commission des libertés civiles, de la justice et des affairesCOELHO
intérieures a approuvé la proposition de règlement du Conseil, sous réserve d?amendements.

Les modifications visent essentiellement à renforcer le rôle du Parlement européen dans l'ensemble du processus. Les députés demandent
notamment que la Commission informe le Parlement européen et le Conseil des conditions de marché afférentes à la mise en place de la
nouvelle infrastructure, en précisant en particulier l'organisme national qui sera le contractant. Le Conseil devrait, pour sa part, informer la
Commission et le Conseil des mesures mises en ?uvre pour les essais et la validation de la nouvelle infrastructure. Ils demandent également
que la Commission adopte des mesures en matière de sécurité, en rapport avec l'infrastructure de communication.

Parallèlement, les députés rappellent que l?accord SISNET prévoit des services de réseau et de sécurité connexes pour , un réseauVISION
d?appui aux procédures de consultation des autorités centrales des États membres pour l?octroi des visas. Sachant que VISION ne relève
normalement pas du champ d?application de la présente proposition -puisque le Conseil est l?instance compétente pour la mise en ?uvre des
modifications nécessaires à la migration de VISION vers une autre infrastructure de communication- les députés demandent qu?à titre
dérogatoire, la Commission intègre VISION dans le nouveau réseau de communication s-TESTA et assume les consécutifs pouvoirs
d'exécution, afin de préserver la cohérence du SIS1+, dans son ensemble.

Enfin, les députés ont adopté des modifications ayant trait au respect du règlement financier dans le cadre de la passation du futur marché.
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En adoptant le rapport de consultation de M. Carlos  (PPE-DE, PT), le Parlement européen se rallie à la position de sa commissionCOELHO
des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures et approuve, sous réserve d?amendements, la proposition de règlement du Conseil
visant à établir une infrastructure de communication provisoire pour le SIS.

Les modifications visent essentiellement à renforcer le rôle du Parlement européen dans l'ensemble du processus. Le Parlement demande
notamment que la Commission l?informe des conditions de marché afférentes à la mise en place de la nouvelle infrastructure, en précisant en
particulier l'organisme national qui sera le contractant. Le Conseil devrait, pour sa part, informer la Commission et le Conseil des mesures
mises en ?uvre pour les essais et la validation de la nouvelle infrastructure. Le Parlement demande également que la Commission adopte des
mesures en matière de sécurité, en rapport avec l'infrastructure de communication.

Parallèlement, la Plénière a approuvé une série de nouveaux amendements proposés par le groupe , en ligne avec les modificationsPPE-DE
apportées à la proposition de décision parallèle (voir ). Ces nouveaux amendements visent essentiellement à modifierCNS/2007/0104
l?approche financière de la nouvelle infrastructure du SIS telle que proposée par la Commission. Si le Parlement accepte que les coûts liés à
l?installation, au fonctionnement et à la gestion de la nouvelle infrastructure incombe au budget de l?Union européenne, il estime que chacun
des États membres devrait supporter les frais afférents à la base de données nationale ainsi qu'à la connexion à l'infrastructure de

, dans la mesure où le SIS reste essentiellement un système mettant en réseau des bases de donnéescommunication SIS ou S-Testa
nationales. Il est également précisé que le reliquat du budget établi par la décision 2000/265/CE du Conseil (décision portant sur la gestion
intergouvernementale de SISNET) soit utilisé par la Commission pour mettre sur pied l'infrastructure de communication visée à la proposition.

Dans ce contexte, la Plénière a précisé dans la résolution législative que le montant financier indicatif de référence indiqué dans la proposition
de la Commission devait être compatible avec le plafond de la rubrique 3  du nouveau cadre financier pluriannuel (CFP) et a souligné que lebis
montant annuel prévu pour cette infrastructure devait être arrêté dans le cadre de la procédure budgétaire annuelle conformément l'Accord
interinstitutionnel sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière.

Par ailleurs, la Plénière a maintenu les amendements de la commission au fond qui rappelaient que l?accord SISNET prévoyait des services
de réseau et de sécurité connexes pour  (réseau d?appui aux procédures de consultation des autorités centrales des États membresVISION
pour l?octroi des visas). Sachant que VISION ne relève normalement pas du champ d?application de la présente proposition -puisque le
Conseil est l?instance compétente pour la mise en ?uvre des modifications nécessaires à la migration de VISION vers une autre infrastructure
de communication- le Parlement demande, comme la commission au fond, qu?à titre dérogatoire, la Commission intègre VISION dans le
nouveau réseau de communication s-TESTA et assume les consécutifs pouvoirs d'exécution, afin de préserver la cohérence du SIS1+, dans
son ensemble.

Enfin, le Parlement a avalisé les modifications de la commission au fond ayant trait au respect du règlement financier dans le cadre de la
passation du futur marché.
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Comme annoncé dans le Journal officiel C 252 du 18 septembre 2010, la Commission européenne a décidé de retirer cette proposition, qui
était devenue caduque.
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